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Ulcéré par les dernièresdéclarations du présidentdu Sporting club de Libre-ville (SCL), Talyane Chalo-bah-Gondjout, le présidentde la Ligue nationale defootball professionnel (Li-nafp), Brice Mbika Ndjam-bou, a expliqué hier, aucours d'un point-presseque les responsables decette équipe, qui évolue enD2, avaient sciemmentvoulu induire ses servicesen erreur. Selon ce dernier,le SCL avait introduit endébut de saison un dossierpour l'obtention d'une li-cence qui avait des infor-mations indiquantqu'Ibrahim Mouchili Ma-bika était d'origine gabo-naise.Or le même club avait solli-cité et obtenu, durant l'an-née 2015-2016, unelicence sur laquelle ce foot-balleur était de nationalitécamerounaise. " Je suis sur-
pris de constater que le pré-
sident du Sporting, plutôt

que de reconnaître son er-
reur, préfère se répandre
dans la presse pour s'en
prendre à la Linafp. Il sem-
ble même oublier que son
joueur, Ibrahim Mouchili
Mabika, s'est seulement
présenté devant la Commis-
sion de discipline et pas de-
vant la Commission d'appel.
Sporting a voulu nous faire
croire qu'il s'agit de deux
personnes différentes, alors
qu'il n'est question que d'un
seul individu qui est déten-
teur de deux actes de nais-
sance. Documents sur
lesquels figurent des dates

de naissance et des géni-
teurs différents", a-t-ilpoursuivi.Un rapide retour sur lesfaits permet de compren-dre la colère du présidentde la Linaf. Le 16 juin 2017,la Commission d'appel dela Ligue nationale de foot-ball professionnel (Linafp)a décidé de sanctionnerlourdement le Sportingclub de Libreville (D2),pour avoir aligné contreO'Mbilanziami le joueurMabicka Mouchili Ibrahim.Ce dernier, selon la Com-mission, serait détenteur

d'un faux certificat de na-tionalité. Pour mémoire,avant son match gagné lorsde la 16e journée du Natio-nal-Foot 2 (3-1) face auSporting, l'OM avait for-mulé des réserves quant àla qualification de MouchiliMabika. Il a ainsi constituéun dossier sur la question.A O'Mbilanziami s'est aussijoint Oyem AC, quelquetemps plus tard, qui s'estaussi étonné des titularisa-tions de Mouchili Mabika.Les documents transmispar ces deux formationsvont être scrutés, après

plusieurs rebondisse-ments, par la Commissiond'appel qui leur donnera fi-nalement raison. Parmi lessanctions prononcéescontre le SCL, on trouve unretrait de 33 points et desamendes financières.
"Nous n'avons fait qu'appli-
quer les textes et Talyane
Chalobah-Gondjout a bien
tort de croire que nous
ayons eu l'intention de
nuire à son équipe", s'estdésolé le président de la Li-nafp. " Elle nous a transmis
des documents différents
sur une même personne en

deux saisons. Il faut bien
que les dirigeants du Spor-
ting assument cette erreur."Et pour leur faire compren-dre leur faute, la Commis-sion d'appel s'est appuyésur l'article 56 (alinéa 4)du règlement du National-Foot 2 : "Tout joueur ayant
disputé le National Foot 2
avec une licence étrangère
devra attendre trois années
civiles avant de bénéficier
d’une licence gabonaise ;
même si dernier venait à ac-
quérir la nationalité avant
les délais prévus."La Ligue estime que le clubde D2 a voulu l'induire enerreur et espérer qu'elle nese rende jamais compte decette ruse. "La Linafp n'est
pas une mafia et est très
gênée par la tournure des
événements",  a indiqué M.Mbika Ndjambou.Mais, en se basant sur lesdéclarations de M. MbikaNdjambou, on retiendra detout ceci que, sans les ré-serves émises par O'Mbi-lanziami et Oyem AC enfévrier et mai dernier, cetteaffaire n'aurait jamais étérévélée.

La Linafp accuse à son tour le Sporting de tricherie
Football/Suite de l'affaire Ibrahim Mouchili Mabika
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Le président de la Linafp présentant un des docu-
ments produits par le Sporting.
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Une vue des responsables de la Linafp lors 
du point presse.
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Libreville / Gabon Sur l'affaire Ibrahim MouchiliMabika, le président de la LinafpBrice Mbika Ndjambou, a donnéhier son sentiment. Que faut-ilretenir ? Premièrement que Mou-chili Mabika a évolué, en deuxsaisons, avec deux licences men-tionnant deux nationalités diffé-rentes. Notamment la nationalitégabonaise pour la saison 2016-2017. Ce qu'interdit le règlementde la Ligue. Deuxièmement, la Li-

nafp n'est pas à l'origine de cetteprocédure qui a conduit au re-trait de points et des sanctions fi-nancières à l'encontre duSporting club de Libreville. Maisc'est plutôt O'Mbilanziami etOyem AC qui avaient porté desréserves sur la qualification dujoueur susmentionné. La suiteest connue, le SCL a trente-troispoints en moins et est désormaisdernier du National-Foot 2.Cependant, l'incapacité de laLigue à découvrir par elle-mêmela duperie du SCL surprend danscette affaire. La ligue est suppo-

sée avoir des archives qui peu-vent permettre à un moment ouun autre de la saison de savoir siun joueur a déjà évolué avec unelicence différente ou pas. Avec lesystème qui devrait correspon-dre. Les deux réponses qui ontété données par le président dela Linafp ont fait froid dans ledos. "Lorsque la saison commence,les clubs ont tendance à noustransmettre en même temps lesdocuments devant permettre ladélivrance de la licence ", a expli-qué hier Brice Mbika Ndjambou.

Si c'est ainsi que les choses sepassent, on imagine aisément lacharge de travail et les erreursqui peuvent en découler. Car cesont environ 700 joueurs du Na-tional-Foot 1 auxquels il faut dé-livrer une licence en un laps detemps très court. D'où la ques-tion de l'utilisation d'un systèmeinformatique efficient. "Et même si on était dans un sys-tème informatisé, il aurait été dif-ficile de détecter cette volontéd'induire en erreur. Puisqu'il y aune différence entre IbrahimMouchili Mabika et Ibrahim Mou-

chili", s'est défendu le présidentde la Ligue. Certes, mais avec unprogramme d'archivage adéquat,on réduit considérablement lesrisques. Car en introduisant leprénom et le premier nom (soitIbrahim Mouchili), le système au-rait indiqué forcément qu'ilexiste une correspondance. Nulbesoin d'être un expert en infor-matique pour le comprendre.Quand on se dit professionnel, ilfaut l'être jusqu'au bout. Pouréviter d'être la victime de sespropres errements.

Petit angle
Il y a encore trop de manquements à la Linafp

Faute d'adversaire lors du
tirage au sort, cette équipe
de deuxième division s'est
directement qualifiée pour
les 8es de finale de cette
compétition organisée par
la Fédération gabonaise
de football. A l'arrêt depuis près de sixmois, pour des raisons fi-nancières, semble-t-il, laCoupe du Gabon interclubsédition-2017, reprend sesdroits, le 12 juillet pro-chain, à Libreville et à l'in-térieur du pays pour laphase des 16es de finale. Letirage au sort de ce tournoi,organisé par la Fédérationgabonaise de football (Fé-gafoot), a eu lieu, hier, ausiège de ladite institution àOwendo. Quinze clubs,dont trois de D3, cinq de D2et sept de D1, sont concer-nés. Cette cérémonie, qui

s'est déroulée en présencedu secrétaire général de laFégafoot, Jean-Félix MbaNze, du responsable descompétitions nationalesGuillaume-Patrick NdongMengue, et des responsa-bles de clubs, en révélantles clubs engagés dans ces16es de finale (septmatches au total) promet-tent de belles empoignadesmercredi prochain.

A Lastoursville dansl'Ogooué-Lolo, Lozosport(7e du national-Foot 1, 30points) accueillera la lan-terne rouge du National-Foot 1 le FC 105. Ce sera latroisième confrontationentre les deux clubs duchampionnat d'élite. Pourmémoire, Lozosport avaitbattu le FC 105 à l'allercomme au retour  (3-1 et 1-0).  C'est dire que l'équipe

de Lastoursville aborderace match avec un avantagepsychologique face à uneformation du FC 105 sousperfusion et qui sera peut-être déjà en division infé-rieure.AS Stade Mandji et AdoumaFC est la deuxième affichede ces 16es de finale. Unepartie qui promet d'êtreengagée car, les deux for-mations auront certaine-

ment à cœur de se qualifier.Surtout qu'elles n'ont paspu se départager durant lechampionnat, Adoumas'étant imposé lors de laphase aller  (1-0, ) et leStade Mandji à celle du re-tour (2-1). Malgré tout, leprésident d'Adouma FC,Landry Nguema, estconvaincu que son équipepeut aller loin dans la com-pétition en dépit du manque

de motivation constaté chezcertains de ses joueurs. Cetour à élimination directesera aussi marqué par ledéplacement périlleux del'USTM (D3) au stade Gas-ton-Peyrille de Bitam poury défier l'USB. Jean-Félix Mba Nze a faitsavoir que le dossier finan-cier lié à cette compétitionest en bonne voie au minis-tère des Sports. «Nous
avons eu des assurances de
la tutelle à ce sujet. Elle dé-
bloquera les fonds néces-
saires », a-t-il lancé. 
Les oppositions du mer-
credi 12 juilletMikanda FC -FC 109AS Stade Mandji – AdoumaFCFC USTM -USBASIM-Stade MigovéenNguen'Asuku -Olympiquede MandjiAFJ -FFALLozosport -FC 105Oyem AC qualifié pour letour suivant

Oyem AC déjà qualifié pour le tour suivant
Football/16es de finale de la Coupe du Gabon interclubs ''2017''
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Pour Guillaume-Patrick Ndong Mengue, le tirage au
sort des 8es de finale pourra avoir lieu jeudi prochain.
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Une poule unique a été constituée pour
ces 16es de finale.
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